
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
Deuxième convocation 

Séance du jeudi 15 février 2024

 N° CS_2024_02_5
Objet : CONTRIBUTIONS FORFAITAIRES 2024 POUR LES MISSIONS A LA CARTE
Date de convocation : vendredi 09 février 2024
Date d'affichage du compte-rendu complet : lundi 19 février 2024
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  VIOLLET  Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur
BOUCHACOURT  Jean-Luc,Monsieur  GUICHARD  Rhida,Monsieur  SOW  Abdoulaye,Monsieur
MAILLET Eric,Monsieur BON Gaël
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Monsieur MERMOURI Azdine (donnant pouvoir à Monsieur BON Gaël)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur MOULIN Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP
Florian,Madame VILLEDIEU Florence
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vu l’arrêté inter préfectoral des 22 (Loire) et 29 (Rhône) décembre 2023 actant la création de deux
missions, pour lesquelles une collectivité territoriale pourrait adhérer sans mettre en œuvre une
mutualisation complète, qui sont pour rappel : 

• Mission Ressources couvrant :
Finances, Ressources humaines, Gestion des actes et des assemblées, Dématérialisation

• Mission Collaboratif couvrant :
Identité, Courriel, Visioconférence, messagerie instantanée, édition collaborative de documents,
gestion de projets, apprentissage numérique.

Considérant que la contribution mutualisée des membres du SITIV ne suit pas une règle linéaire
en fonction de critères, mais résulte d’un calcul basé sur les conditions d’entrée, des critères de
ressources (bases fiscales) et des critères de besoin (population).

Considérant que dans le respect du principe de mutualisation, la contribution « à la carte » doit
permettre de réduire le coût pour chaque membre participant au financement du service.

Considérant que lors de l’intégration d’un nouvel adhérent, une convention ad hoc pourra couvrir
les  coûts  particuliers  de migration  et  de reprise de données,  après  évaluation  de la  situation
spécifique.
LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

8 VOIX POUR
1 ABSTENTION 

DÉCIDE

• de fixer les contributions forfaitaires aux missions à la carte comme suit :

Mission Outils collaboratifs Mission Ressources
Habitants Forfait Habitants Forfait

< 3500        10 000 € 3500 - 9999         30 000 € 

3500 - 9999        20 000 € 10000 - 24 999         60 000 € 

10000 - 24 999        30 000 € 25000 - 39 999       110 000 € 

25000 - 39 999        50 000 € 40 000 – 59 999 150 000 €

40 000 - 59 999        80 000 € 60 000 - 80 000 220 000 €

60 000 - 80 000      100 000 € 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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